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Préambule 

 

A la suite du suivi réalisé par la CPNEFP sport-loisirs, les partenaires sociaux réunis en Commission 

paritaire permanente de négociation et d’interprétation ont convenu d’apporter les modifications 

figurant ci-après à l’accord signé le 6 mai 2021 afin de préciser les modalités de mise en œuvre de la 

reconversion ou promotion par l’alternance (Pro-A). 

 

Article 1 – Modalités de mise en œuvre  

 

A la fin de l’article 2-1-2 « La reconversion ou la promotion par l’alternance » sont ajoutés les 

paragraphes suivants :  

 

Durée de la Pro-A 

 

Le dispositif de promotion ou reconversion par l’alternance s’étend sur une durée comprise entre 6 et 

12 mois, sauf actions ne nécessitant aucune durée minimale (par exemple action de VAE, Cléa). 

Toutefois, afin d’être en adéquation avec les besoins en formations et les certifications, cette durée 

peut être allongée jusqu'à 24 mois pour l'ensemble des publics éligibles au dispositif, lorsque la nature 

et la durée de la certification visée l’exige pour atteindre les compétences visées. 

 

Par ailleurs, la durée des actions de formation, d’évaluation, d’individualisation du parcours et 

d’accompagnement extérieurpourra être portée au-delà de 25 % de la durée totale de la promotion ou 

reconversion par l’alternance lorsque la nature de la qualification l'exige notamment dans les mêmes 

cas que ceux permettant d'allonger sa durée jusqu'à 24 mois. 

 

Article 2 –dispositions finales 

 

2-1 – Entrée en vigueur et durée  

 

Cet avenant est conclu pour une durée indéterminée et entrera en vigueur le lendemain de son dépôt. 

 

2-2 – Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de 50 salariés 

 

Le présent avenant a vocation à s’appliquer à toutes les entreprises de la branche, quel que soit leur 

effectif, les enjeux de forte mutation de l’activité et de risque d’obsolescence des compétences étant 

largement partagés ; les parties signataires conviennent donc que l’avenant ne nécessite pas de 

disposition spécifique aux entreprises de moins de 50 salariés 

 

2-3 –Dépôt et extension 

 

Le présent avenant sera notifié aux organisations représentatives conformément aux articles L. 2231-5 

et suivants du code du travail et déposépar l’Union sport & cycle. 

Les parties signataires conviennent de demander au ministère chargé du travail l'extension du présent 

avenant. 
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2-4 – Révision 

 

Les dispositions du présent avenant peuvent faire l’objet d’une révision ou d’une dénonciation, 

conformément aux articles L. 2261-7 et suivants du Code du travail. 

 

 

Fait à Paris, le19 mai 2022 
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 SIGNATAIRES 

 

 

 

Union sport & cycle 
33-35 rue Nungesser et Coli 

75016 Paris 

 

 

 

 

 

 

Fédération Nationale des Distributeurs de 

Véhicules de Loisirs (Dica) 
Parc innolin - 5 rue du Golf - CS 60073 

33 701 Mérignac Cédex 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Union Nationale des Syndicats Autonomes - 

FCS 
21 rue Jules Ferry 

93177   BAGNOLET cedex 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


